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OBJET 

CONVENTIONNEMENT DE THEATRE LYRIQUE  
D’INTERET NATIONAL 

 
 

 
 
 

 
 
 
 
 
 

Le Conseil d’Administration, légalement convoqué, s’est réuni à Lille (Opéra de Lille) 
 
DATE DE 
CONVOCATION 
 
Le 17 juin 2025 
 

MEMBRES PRÉSENTS ABSENTS 
REPRÉSENTÉS 

ABSENTS 

Monsieur Arnaud Deslandes représenté 
par Madame Marie-Pierre Bresson 

X   

Madame Catherine Morell-Sampol  X  
Monsieur Arnaud Taisne  X  
Monsieur Sébastien Duhem  X  

NOMBRE DE MEMBRES 
 
EN EXERCICE 
 
 
 
PRÉSENTS 
 

 
 
 

REPRÉSENTÉS 
 

 
 
 
VOTANTS 
 

 
 

Madame Delphine Blas  X  
Madame Sylviane Delacroix  X  
Madame Mélissa Camara  X  
Madame Vanessa Duhamel X   
Monsieur Alain Cambien X   
Monsieur Michel Delepaul X   
Monsieur Patrick Geenens X   
Monsieur Jacques Ducrocq  X  
Monsieur Jean-Paul Mulot  X  
Monsieur Grégory Tempremant X   
Monsieur François Decoster  X  
Monsieur Sébastien Chenu   X 
Monsieur Bertrand Gaume  X  
Monsieur Hilaire Multon  X  
Madame Pascale Pronnier X   
Monsieur Jan Vandenhouwe  X  
Monsieur François Martin X   

 Madame Sabine Revert  X  
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N° 2025-07-336 Conventionnement de théâtre lyrique d’intérêt national 
 
 
 
Délibération n° 2025-07-336 du 2 juillet 2025 du Conseil d’administration de l’EPCC « Opéra de Lille », 
 
Conformément à la Loi n° 2002-6 du 4 janvier 2002, relative à la création d'établissements publics de coopération 
culturelle modifiée par la loi n° 2006-723 du 22 juin 2006 modifiant le code général des collectivités territoriales, 
 
Conformément au Code Général des Collectivités Territoriales et particulièrement ses articles L.1431-1 à 1431-9 
et R.1431-1 à R1431-21, 
 
Conformément à l’Arrêté Préfectoral du 4 décembre 2007, portant création de l’EPCC Opéra de Lille, 

 
Le décret n° 2017-432 du 28 mars 2017 relatif aux labels et au conventionnement dans les domaines du 
spectacle vivant et des arts plastiques a institué l’appellation de théâtre lyrique d’intérêt national. 
L’Opéra de Lille a présenté une demande de conventionnement en 2017 qui a été notifiée par le ministère de la 
Culture le 25/10/2017 pour 5 ans, puis reconduit le 22/12/2022 pour une nouvelle période de 5 ans (2022-2027). 
 
Néanmoins, conformément à l’article 7 du décret n° 2017-432 du 28 mars 2017, le conventionnement est 
« suspendu en cas de changement dans la direction de la structure en cours de contrat. Dans ce cas, dans la 
période précédant la nomination du nouveau dirigeant par la structure, l'État peut néanmoins continuer à soutenir 
financièrement la structure si celle-ci demande le renouvellement du conventionnement pour la mise en œuvre du 
nouveau projet artistique et culturel ». 
 
Par conséquent, l’Opéra de Lille doit déposer au plus vite une nouvelle demande de conventionnement de 
Théâtre Lyrique d’Intérêt National dès la prise de fonction de sa nouvelle directrice Barbara Eckle. 
 
 
L’article 4 du décret précisant que les établissements candidats doivent constituer un dossier contenant 
notamment une délibération de l'organe compétent de la structure portant la demande d'attribution de 
l'appellation, et la dernière délibération le permettant datant du 23/06/2017 (délibération n°2017-06-193), il est 
proposé au Conseil d’Administration d’approuver de nouveau cette demande de conventionnement de Théâtre 
Lyrique d’intérêt national. 

 
Après en avoir délibéré, le Conseil d’Administration approuve de nouveau cette demande de 
conventionnement de Théâtre Lyrique d’intérêt national à l’unanimité. 
 
 
 
 
Régulièrement publié et transmis en Préfecture le  
 
Fait à Lille le 2 juillet 2025 
La Présidente du Conseil d’administration de l’Opéra de Lille 
 
 
 
 
 
 
 
Marie-Pierre Bresson 
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